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 Référence 
N°GD 05/22 
 

Objet 
Elargissement du Bureau 
Communautaire - Election 
complémentaire de Vice-
présidents 
 

Secrétaire de séance 
Gérard CHAUCHEFOIN 
 

Rapporteur : 
Jean-Pascal FICHÈRE 

Conseil Communautaire 
17 mars 2022 

Dole – 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 69 

Nombre de procurations : 11 
Nombre de votants : 80 
Date de la convocation : 11 mars 2022 
Date de publication :  25 mars 2022 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin, C. Bourgeois-République, 
G. Bremond, S. Calinon, S. Champanhet, J.P Chapin,  
G. Chauchefoin, C. Chautard, J.L Croiserat, J.M Daubigney,  

F. David, I. Delaine, A. Diebolt, A. Douzenel, F. Dray, J.P Fichère, 
J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet, D. Germond, D. Gindre,  
G. Ginet, I. Girod, N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin,  
H. Guibelin, M.R Guibelin, A. Hamdaoui, M. Henry, N. Herrmann,  
M. Hoffmann, P. Jaboviste, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
L. Jarrot-Mermet, C. Jeanneaux, G. Jeannerod, N. Jeannet,  

C. Labourot, O. Lacroix, J.L Legrand, I. Mangin,  
S. Marchand, C. Mathez, A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin,  
D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Monneret, C. Nonnotte-Bouton, 
J. Pannaux, J. Péchinot, A. Pernoux, H. Prat, C. Riotte, J.C Robert, 
P. Roche, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget suppléé par  
Y. Besson, P. Sancey, G. Soldavini suppléé par P. Vuitton, J. Stolz, 
H. Thevenin, D. Troncin, P. Verne. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  

M. Berthaud à I. Mangin, J.L Bonin à G. Jeannerod, A. Callegher à 
J.M Daubigney, J.P Cuinet à N. Jeannet, C. Demortier à  
J. Péchinot, G. Fernoux-Coutenet à J.P Fichère, J.P Lefèvre à  
C. Bourgeois-République, J. Lepetz à J. Stolz, E. Pauvret à  
M.R Guibelin, J.M Rebillard à J.B Gagnoux, F. Rigaud à  
C. Jeanneaux. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  

P. Blanchet, B. Chevaux, J. Lagnien, P. Viverge. 
 

 
Vu la délibération n° GD89/21 du 30 septembre 2021 modifiant les statuts de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, donnant la possibilité de modifier le nombre maximum de membres 
du Bureau Communautaire pour revenir dans le cadre du droit commun, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 39-2022-03-07-00004 du 7 mars 2022 validant les nouveaux statuts de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 
 

Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que « Le nombre de 
vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à 
20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse excéder 
quinze vice-présidents », 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire de passer de 9 Vice-présidents actuellement en fonction à  

12 Vice-présidents et procéder ainsi à l’élection de 3 Vice-présidents supplémentaires. 
 

Il est ici rappelé que les conditions et le déroulement de ces élections sont régies par les dispositions 
du Code Général des Collectivités Territoriales (Articles L.5211-2 et L.5211-10). 
 

Le Conseil Communautaire doit donc élire les 3 nouveaux Vice-présidents parmi ses membres au 
scrutin secret uninominal et à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si après deux tours de 

scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 

et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est élu. 
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Le nombre de Vice-présidents étant fixé à 12, Il est donc proposé de procéder à l’élection des  
3 nouveaux Vice-présidents dans les conditions précitées. 

Le Conseil Communautaire, après avoir procédé au vote au scrutin secret selon les résultats  

ci-dessous : 
 
AU POSTE DE 10ÈME VICE PRÉSIDENT :  
 
1er Tour 
 

Candidat : 
- M. Thierry GAUTHRAY-GUYENET 

 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  .............................. 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ................................................................. 80 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  ...................................................... 17 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ............................................................ 1 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c - d)  ................................................................... 62 

f. Majorité absolue  ....................................................................................................... 32 

 
Obtiennent : 

- Thierry GAUTHRAY-GUYENET : 59 voix 
- Micheline HENRY :  1 voix 

- Céline LABOUROT : 2 voix    
 

- PROCLAME Monsieur Thierry GAUTHRAY-GUYENET, élu à la fonction de 10ème Vice-président 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole et le DÉCLARE immédiatement installé. 

 
 
AU POSTE DE 11ème VICE PRÉSIDENT :  
 
1er Tour 
 
Candidat : 

- M. Christophe MONNERET 
 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  .............................. 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ................................................................. 80 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  ...................................................... 13 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ............................................................ 2 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c - d)  ................................................................... 65 

f. Majorité absolue  ....................................................................................................... 33 

 
Obtiennent : 

- Christophe MONNERET : 64 voix 
- Céline LABOUROT : 1 voix    
 

- PROCLAME Monsieur Christophe MONNERET, élu à la fonction de 11ème Vice-président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole et le DÉCLARE immédiatement installé. 
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AU POSTE DE 12ème VICE PRÉSIDENT :  
 
1er Tour 

 
Candidat : 
- M. Jean-Yves ROY 
 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  .............................. 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ................................................................. 80 

c. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau  ...................................................... 17 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ............................................................ 1 

e. Nombre de suffrages exprimés (b – c - d)  ................................................................... 62 

f. Majorité absolue  ....................................................................................................... 32 

 
Obtiennent : 
- Jean-Yves ROY : 61 voix 
- Céline LABOUROT : 1 voix    
 

- PROCLAME Monsieur Jean-Yves ROY, élu à la fonction de 12ème Vice-président de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole et le DÉCLARE immédiatement installé. 

 
 

Fait à Dole, 
Le 17 mars 2022, 
Le Président, Jean-Pascal FICHERE, 
 

 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Préfecture du Jura 
- Elus concernés 
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